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----------
à l'amendement n° 45 de la commission des finances

----------

à l'ARTICLE 2

À l'alinéa 449, substituer au nombre :

« 5 000 »,

le nombre :

« 4 000 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement permet de prendre en compte les réalités économiques du développement
économiques de nos territoires. En effet, l'abaissement de la superficie en question à 4 000 mètres
carrés permet d'intégrer les hypermarchés.  


